Exemple de lettre de mission à obtenir par le réviseur d’entreprises/commissaire –  Mission du professionnel dans le cadre de l’évaluation du caractère fidèle et suffisant des données financières et comptables reprises dans le rapport de l’organe d’administration

À [l’organe d’administration de la société X] 
Chère Madame, Cher Monsieur,
[Réviseur d’entreprises : Vous nous avez désigné dans notre qualité de réviseur d’entreprises pour établir le rapport d’évaluation conformément à l’article [xx]  du Code des sociétés et des associations,  de la société [X] sur les données financières et comptables reprises dans le rapport de l’organe d’administration.
Commissaire : L’assemblée générale des actionnaires de la société [X] nous a désigné en date du [xx/xx/202x] en tant que commissaire de la société. En cette qualité, nous sommes également chargés d’établir le rapport d’évaluation conformément à l’article [xx] du Code des sociétés et des associations, dans le cadre d’une émission d’actions nouvelles.]
La présente lettre a pour but de confirmer notre compréhension des termes et objectifs de la mission d'évaluation qui nous a été confiée portant sur les données comptables et financières incluses dans le rapport de l’organe d’administration dans le cadre de l’opération [d’émission d’actions nouvelles /  d’émission d’obligations convertibles et de droits de souscription / de modification des droits attachés à des classes d’actions / relative à la modification ou la suppression du droit de préférence, en faveur ou non d’une (ou plusieurs) personne(s) membres(s) du personnel] que votre société se propose de réaliser. 
Objectifs et étendue de la mission
Notre examen limité sera effectué conformément à la Norme relative à la mission du professionnel dans le cadre de l’évaluation du caractère fidèle et suffisant des données financières et comptables reprises dans le rapport de l’organe d’administration (Code des sociétés et des associations) dont l’objectif est de nous fournir une base nous permettant de conclure que nous n'avons pas relevé de faits nous laissant à penser que les données financières et comptables contenues dans le rapport de l’organe d’administration qui comprennent [la justification du prix d’émission, et] les conséquences sur les droits patrimoniaux et les droits sociaux des actionnaires, ne sont pas fidèles et suffisantes dans tous leurs aspects significatifs pour éclairer l’assemblée générale appelée à voter pour cette proposition.
[En cas de limitation du droit de préférence en faveur d’une (ou plusieurs) personne(s) membre(s) du personnel : Notre mission consiste également à mentionner que le prix d'émission des actions destinées à une (ou plusieurs) personne(s) membre(s) du personnel n’est pas inférieur à 80 % du prix justifié par l'organe d'administration dans son rapport, prévu par l'article 7:191 du Code des sociétés et des associations.]
Un examen limité des données financières et comptables reprises dans le rapport de l’organe d’administration consiste en des demandes d'informations, principalement auprès des personnes responsables des questions financières et comptables, et en la mise en œuvre de procédures analytiques et d'autres procédures d'examen limité. L'étendue de notre mission est très inférieure à celle d'une mission d’assurance raisonnable. En conséquence, notre évaluation ne nous permet pas d'obtenir l'assurance que nous avons relevé tous les faits significatifs qu'une mission de contrôle permettrait d'identifier. 
[À ajouter lorsqu’il s’agit d’informations financières prospectives : Étant donné que les données financières prospectives et les hypothèses sur lesquelles elles sont basées se rapportent à l’avenir et peuvent donc être affectées par des événements imprévus, nous n’exprimons aucune opinion sur la question de savoir si les résultats réels qui seront rapportés correspondront à ceux présentés dans l’information financière prospective, et les écarts pourraient être significatifs. 
Même si les événements anticipés sous les hypothèses théoriques se produisent, les résultats réels sont susceptibles d’être différents de la [prévision / projection] puisque les événements anticipés ne se produisent souvent pas comme prévu, et l’écart pourrait être significatif.]
[Vous trouverez en annexe notre politique de protection de la vie privée. Annexe faisant partie intégrante de cette lettre de mission. (Règlement européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016).]
Les conditions générales sont définies par le cadre contractuel général des prestations, version de [mois/année], [ci-annexé/publié sur notre site internet à l’adresse suivante [adresse page site internet] qui précise plus en détail la relation contractuelle dans le contexte de notre présente mission. La présente lettre de mission et les conditions générales constituent l’intégralité de la convention entre nous et la société en ce qui concerne la présente mission. Par la signature de la présente lettre de mission, ces conditions générales sont acceptées expressément par la société. En cas de divergence entre la présente lettre de mission et les conditions générales, ces dernières prévaudront, sauf lorsqu’elles sont modifiées dans la lettre de mission par voie de référence spécifique à la clause pertinente des conditions générales.
Responsabilités de l’organe d’administration
L’organe d’administration est responsable :
· de l’établissement d’un rapport qui justifie spécialement le prix d'émission et décrit les conséquences de l'opération sur les droits patrimoniaux et les droits sociaux des actionnaires ;
· de l’élaboration des données financières et comptables reprises dans son rapport ;
· [de la justification du prix d’émission] ; 
· de la description des conséquences de l’opération sur les droits patrimoniaux et les droits sociaux des actionnaires ; et 
· du caractère fidèle et suffisant, dans tous leurs aspects significatifs, des informations fournies afin que l’assemblée générale puisse décider en toute connaissance de cause. 
Cette responsabilité inclut :
· le fait de nous fournir tous les documents comptables ainsi que toute la documentation et autres informations requises pour notre examen limité ;
· le fait de nous laisser libre accès aux personnes au sein de l’entité auprès desquelles nous considérons qu’il est nécessaire de recueillir des éléments probants.
L’organe d’administration a également la responsabilité de nous informer dans les plus brefs délais de tout changement subséquent relatif aux documents officiels et valides permettant votre identification dans le cadre de la loi AML, ainsi que celle d’autres personnes pertinentes au sein de la société (UBO et représentants) et de nous transmettre aussitôt les documents adaptés à votre nouvelle situation.
Dans le cas où un événement risquant de compromettre la continuité des activités de l’entité est porté à la connaissance de l’organe d’administration, celui-ci s’engage à prévenir immédiatement le [réviseur d’entreprises / commissaire]. 
Dans le cadre de notre examen limité, nous demanderons à l’organe d’administration une confirmation écrite des déclarations qui nous auront été fournies oralement.


Responsabilités du [commissaire / réviseur d’entreprises]
Notre responsabilité est de formuler une conclusion d’assurance limitée sur les données financières et comptables reprises dans le rapport de l’organe d’administration en vertu de l’article [5:121/7:179 CSA], sur la base de notre évaluation.
Dans le cadre de notre examen limité, nous demanderons à la direction de nous confirmer par écrit les assertions faites en rapport avec celui-ci. Nous demanderons également que tous documents publiés contenant des informations financières intermédiaires indiquent que celles-ci ont fait l'objet d'un examen limité et que notre rapport soit joint audit document.
Un examen limité d'informations financières intermédiaires ne nous permet pas d'obtenir l'assurance que nous avons relevé tous les faits significatifs qu'un audit permettrait d'identifier. De plus, notre mission ne peut servir de base à la détection de fraudes ou d'erreurs ou d'actes illégaux. Cependant, nous vous informerons de tous faits significatifs de cette nature qui viendraient à notre attention. 
[Pour la bonne forme, nous avons pris note du fait qu'aucun confrère réviseur d'entreprises n'exerce la fonction de commissaire dans votre société, ni n'a été précédemment invité à effectuer une mission révisorale au sein de votre société au cours des douze derniers mois.]
Notre rapport sera destiné exclusivement à l’usage de ceux à qui il est adressé, compte tenu des obligations qui découlent des dispositions du Code des sociétés et des associations applicables à ce type d’opération, et ne pourra être utilisé à d’autres fins.
Notre rapport ne pourra plus être utilisé dans l'hypothèse où une modification est apportée à l’opération projetée ou si un ou plusieurs événements postérieurs à la date de signature de notre rapport viendraient modifier fondamentalement les conditions de l’opération ainsi que dans l’hypothèse où l’acte authentique ne serait pas passé dans un délai de trois mois.

Honoraires
Nous estimons que nos honoraires pour cette mission s’élèveront à [XXXXX EUR htva]. [Ce montant devra être versé sur le compte IBAN BEXXXX au nom de XXX].
[Ces honoraires devront, en vertu de l’article 3:65 du Code des sociétés et des associations, être mentionnés dans l’annexe aux comptes annuels avec indication de la nature du service payé.]
Confirmation et acceptation
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous signifier votre acceptation des termes de cette lettre de mission en nous retournant l'une des copies dûment contresignées pour accord. Dans le cas où vous souhaiteriez obtenir au préalable des informations complémentaires sur certains éléments de la présente, nous vous serions reconnaissants de nous le faire savoir au plus tôt.
Sincères salutations,
[Lieu], [Date]
Cabinet de révision XYZ
[Commissaire]
Représenté par :
Nom
Réviseur d’entreprises	
	

Annexe 1 : Cadre contractuel général des prestations 
[Annexe 2 : Politique de protection de la vie privée]

